








































Miler Participations 
SAS au capital de 141.312 €uros 

Siège social : Zone Commerciale de Salvanges 
Savonnières devant Bar (Meuse) 

338.143.670 RCS Bar-le-Duc 
--- 

 
Exercice clos le 31 Mars 2022 

 
 

Proposition d'affectation du résultat 
 

 
 
Troisième résolution - Affectation du résultat  
 
Sur proposition du Président, l'assemblée générale décide d’affecter le bénéfice, augmenté du 
report à nouveau créditeur, de la manière suivante : 
 
 Origine 
 

- résultat de l'exercice :  ................................................................................  1.197.730 € 
- report à nouveau créditeur :  .....................................................................  500.000 € 

 
  Affectation 

  
- aux associés à titre de dividendes, la somme de  ...........  211.968 € 
- au poste de réserves ordinaires, la somme de  ...............  985.762 € 
- le solde au report à nouveau, soit  ..................................   500.000 € 
 -------------- ------------ 

  Total ……………………………… .............  1.697.730 € 1.697.730 € 
 
Le dividende revenant à chaque action est ainsi fixé à 24 €uros et sera mis en paiement à l’issue 
de l’assemblée générale. 
 
L’assemblée générale prend acte : 
 
- que le capital de la société est divisé en une seule catégorie d’actions ; 
 
- que le dividende versé aux associés personnes physiques domiciliées en France est soumis, au 

choix de l’associé : (i) soit au prélèvement forfaitaire unique de 30 % mis en place par l’article 
28 de la Loi de finances pour 2018, prélèvements sociaux compris, (ii) soit, sur option expresse 
et irrévocable exercée dans la déclaration de revenus et après application de l’abattement de 
40 % prévu à l’article 158, 3-2° du Code Général des Impôts, au barème progressif de l’impôt 
sur le revenu, prélèvements sociaux en sus ; 

 
- que s’agissant du dividende versé aux associés personnes physiques domiciliées en France, un 

prélèvement forfaitaire non libératoire (PFNL) de 12,8 % est prélevé à la source à titre 
d’acompte de l’impôt sur le revenu – sauf dispense compte-tenu du montant du revenu fiscal 
de référence de l’associé – et que les prélèvements sociaux, au taux actuel de 17,2 %, faisant 
également l’objet d’une retenue à la source, il en résulte une retenue totale de 30 % sur les 
dividendes versés aux personnes physiques ; 

 



- qu’en conséquence, et sous réserve de l’application de la dispense de prélèvement du PFNL 
susvisée, seule une fraction de 70 % des dividendes sera effectivement versée aux associés 
personnes physiques. 

 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’assemblée 
générale prend acte qu’au titre des trois exercices précédents, le montant global des dividendes 
distribués, le montant des revenus distribués éligibles à la réfaction mentionnée au 2° du 3 de 
l’article 158 du Code Général des Impôts ainsi que celui des revenus distribués non éligibles à cette 
réfaction s’est élevé à : 
 

 
Exercice clos 

 
Dividende global 

distribué 

Revenus distribués 
éligibles à la réfaction 
mentionnée au 2° du 
3 de l’article 158 du 

CGI 

Revenus distribués 
non éligibles à la 

réfaction mentionnée 
au 2° du 3 de l’article 

158 du CGI 

 
31/03/2019 

 
100.000 € 

 
100.000 € 

 
0 € 

 
31/03/2020 

 
0 € 

 
0 € 

 
0 € 

 
31/03/2021 

 
99.383 € 

 
99.383 € 

 
0 € 

 
 

Adoption 
 

Cette affectation a été adoptée dans son intégralité par l’assemblée générale ordinaire du 
28 septembre 2022. 
 














































